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integralement les resolutions de l'Organisation des Na
tions Unies, 

Prenant acte du rapport, communique par une note 
du Secretaire general en date du 30 mars 197743 , de la 
mission envoyee au Lesotho conformement a la 
resolution 402 (1976) du Conseil de securite pour 
evaluer les besoins specifiques du pays resultant de la 
fermeture de certains postes frontieres, 

Reconnaissant que l'afflux constant de refugies 
d' Afrique australe impose au Lesotho un fardeau 
supplementaire, 

Ayant examine le rapport, communique par une note 
du Secretaire general en date du 9 novembre 197744 , de 
la mission d'etude envoyee au Lesotho conformement 
a la resolution 2096 (LXIII) du Conseil economique et 
social, en date du 29 juillet 1977, pour etudier dans son 
ensemble la situation economique du pays, 

I. Fait siennes !'evaluation et Jes recommandations 
contenues dans Jes notes du Secretaire general des 30 
mars et 9 novembre 1977: 

2. Appelle !'attention de la communaute inter
nationale sur le fait que ces rapports signalent que Jes 
besoins demeurent pressants malgre !'assistance re<,:ue 
ace jour: 

3. Appelle en outre /'attention de la communaute 
internationale sur le compte special ouvert au Siege de 
!'Organisation des Nations Unies par le Secretaire 
general, conformement a la resolution 407 ( 1977) du 
Conseil de securite, pour le depot des contributions 
destinees a l'assistance au Lesotho; 

4. Exprime sa sati!>jaction devant Jes mesures deja 
prises par le Secretaire general pour organiser un pro
gramme efficace d'assistance au Lesotho: 

5. Note avec sati!>:{action !'assistance foumie 
jusqu'ici au Lesotho par la communaute inter
nationale45; 

6. Demande a tous Jes Etats Membres et a toutes Jes 
organisations regionales et interregionales de continuer 
a repondre aux appels du Conseil de securite et de 
l'Assemblee generale demandant de foumir d'urgence 
une assistance genereuse au Lesotho; 

7. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour Jes refugies de renforcer encore ses programmes 
d'assistance humanitaire en faveur des refugies au 
Lesotho et demande instamment a la communaute in
temationale de Jui donner rapidement Jes moyens 
necessaires a l'execution de ces programmes: 

8. Prie Jes institutions specialisees et Jes autres or
ganismes des Nations Unies - en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, la 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement, le Foods monetaire international, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, le Foods international de developpement 

43 /hid., Supplement de jam·ier, .fhrin- et mars 1977, document 
S/12315. 

44 A/32/323-S/12438. Pour le texte imprime, voir Dornments <if: 
ficie/s du Conseil de sernrite, trente-deuxil~me annee, Supplement 
d'octobre, novemhre et decemhre 1977. 

45 A/32/323-S/12438, appendice I. Pour le texte imprime. voir 
Documents officiels du Conseil de sernrite, trente-deuxii'me annee, 
Supplement d'octohre, nol'emhre et dfremhre /977. 

agricole, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la sante, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la cul
ture, I'Organisation internationale du Travail, la Con
ference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour Jes refugies ·_ de poursuivre leur assis
tance au Lesotho, pour Jui permettre d'executer, sans 
interruption, Jes projets de developpement qu'il a 
prevus et de cooperer etroitement avec le Secretaire 
general pour organiser un programme international ef
ficace d'assistance: 

9. Prie en outre Jes organisations et Jes programmes 
des organismes des Nations Unies interesses de faire 
regulierement rapport au Secretaire general sur Jes 
mesures qu'ils ont prises et Jes ressources qu'ils ont 
offertes pour ('assistance au Lesotho: 

10. Prie le Secretaire general : 
a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser Jes 

ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere, technique et materielle au 
Lesotho; 

h) De veiller ace que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre 
la mobilisation des ressources et pour coordonner le 
programme international d'assistance au Lesotho; 

cl De faire proceder a une etude de la situation 
economique du Lesotho en temps utile pour que Ja 
question puisse etre examinee par le Conseil eco
nomique et social ft sa soixante-cinquieme session; 

d) De garder la situation au Lesotho constamment a 
l'etude, de maintenir une liaison etroite avec Jes Etats 
Membres, les organisations regionales et-autres organi
sations intergouvernementales, Jes institutions specia
lisees et Jes institutions financieres internationales 
et de faire rapport sur la question a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-troisieme session. 

IOI'' seance pleniere 
13 decemhre /977 

32/99. Assistance au Cap-Vert 

L 'A ssemhlee Rinerale, 

Rappe/ant sa resolution 31/ 17 du 24 novembre 1976, 
relative a l'assistance au Cap-Vert, par laquelle elle a 
prie le Secretaire general de mobiliser !'assistance 
financiere, technique et economique de la communaute 
internationale, en particulier des pays developpes et 
des organismes competents des Nations Unies, en vue 
de repondre aux besoins de developpement a court et a 
long terme de ce pays nouvellement independant, 

Rappe/ant sa resolution 3 1/ 156 du 21 decembre 1976, 
par laquelle elle a demande instamment a tous Jes 
gouvernements de preter leur appui, dans le contexte 
de Ieurs programmes d'assistance, a !'application de 
!'action specifique envisagee en faveur des pays in
sulaires en developpement, 

Rappe/ant ses resolutions 3054 (XXVIII) du 17 oc
tobre 1973 et 3512 (XXX) du 15 decembre 1975, rela
tives a la situation economique et sociale dans la region 
soudano-sahelienne et aux mesures a prendre en sa 
faveur. 
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Rappelant en outre que le Cap-Vert est un membre 
du Comite permanent inter-Etats de lutte contre lase
cheresse dans le Sahe!, 

Notant la decision 252 (LXIII) du Conseil eco
nomique et social, en date du 29 juillet 1977, par 
laquelle le Conseil a notamment pris acte de l'avis du 
Comite de la planification du developpement46 concer
nant !'inscription du Cap-Vert sur la liste des pays les 
moins avances47 , 

Notant avec preoccupation la grave situation eco
nomique qui existe au Cap-Vert en raison de neuf 
annees successives de secheresse, du defaut total 
d'infrastructure de developpement et des graves effets 
de la situation economique internationale sur !'en
semble de son economic, 

Exprimant sa satisfaction pour !'assistance foumie 
par divers Etats et organisations en ce qui concerne 
!'aide alimentaire aussi bien que !'aide au deve
loppement, 

Notant cependant que, malgre l'appel du Secretaire 
general pour une aide au developpement destinee a 
permettre au Cap-Vert d'executer son programme de 
developpement, la reponse intemationale a ete en de<;:a 
des besoins qu'exige la situation, 

Notant en outre les efforts accomplis en faveur du 
Sahe! par le Bureau des operations de secours dans la 
region sahelienne de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture et par le Bureau des 
Nations Unies pour le Sahe!, 

Reconnaissant qu'il est necessaire de prendre des 
mesures actives pour engendrer de nouvelles activites 
economiques, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general du 21 
septembre 197748 , 

I. Prie instamment les Etats Membres et les or
ganismes internationaux i nteresses - en particulier le 
Programme des Nations Unies pour le developpement, 
la Banque internationale pour la reconstructii.rn 
et le developpement, le Foods international de 
developpement agricole, !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, !'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et !'agriculture, le Pro
gramme alimentaire mondial et !'Organisation mon
diale de la sante - de continuer a aider le Gouverne
ment cap-verdien de maniere efficace et continue afin 
qu'il puisse faire efficacement face a la situation catas
trophique resultant de la secheresse et assurer 
l'approvisionnement en produits alimentaires, medi
caux et autres a ce pays; 

2. Prie le Secretaire general d'envoyer une mission 
speciale au Cap-Vert en vue de determiner, en consul
tation avec le Gouvernement, la nature et I' et endue de 
!'aide au developpement requise pour : 

a) Elargir et renforcer la base economique et sociale 
du pays; 

b) Lancer un programme accelere de develop
pement; 

46 Documents of/iciels du Conseil economique et social .. 1·oi.rn11te
troisieme session, Supplement n° 4 (E/5939), par. 82 et 83. 

47 Voir resolutions 2768 (XXVI) et 3487 (XXXL 
4

" A/32/219. 

3. Decide d'inscrire le Cap-Vert sur la liste des pays 
les moins avances: 

4. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les 
ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere. technique et materielle au 
Cap-Vert; 

h) De veiller ace que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre 
la mobilisation des ressources et pour coordonner le 
programme international d'assistance au Cap-Vert; 

c) De garder la situation au Cap-Vert constamment i1 
l'etude, de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et autres or
ganisations intergouvernementales, les institutions 
specialisees et les institutions financieres interna
tionales et de faire rapport sur la question ii I' As
semblee generate lors de sa trente-troisieme session. 
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32/ 100. Assistance a la Guinee-Bissau 

L'Assembfl,e generate, 

Pr<~f'ondeme11t preoccupee par la grave situation 
economique qui existe en Guinee-Bissau en raison de 
plus de onze annees de guerre de liberation nationale. 
du retour d'un grand nombre de refugies et de l'absencc 
totale d'infrastructure de developpement, 

Rappe/ant que la Guinee-Bissau est insc,ite sur la 
liste des pays les plus gravement touches49

• 

Rappe/ant sa resolution 3421 (XXX) du 8 decembre 
1975, relative a !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux, dans laquelle elle a prie instamment les institu
tions specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies d'accorder une assistance aux Etats qui viennent 
OU qui soot en voie d'acceder a l'independance. 

Rappe/ant la recommandation 99 (IV) du 31 mai 1976 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement' 0 • en particulier le paragraphe 4 de 
cette recommandation dans lequel la Conference a 
recommande aux organismes appropries des Nations 
U nies de prendre des mesures d'assistance a I' egard 
des Etats africains nouvellement independants. 

Rappe/ant en outre sa resolution 3339 (XXIX) du 17 
decembre 1974. par laquelle elle a invite les Etats 
Membres, tout particulierement les pays developpes. i1 
apporter une assistance economique au jeune Etat 
independant de Guinee-Bissau, 

I. Lance w1 appe/ pressant aux Etats Membres et 
aux organismes internationaux interesses - en par
ticulier au Programme des Nations Unies pour le 
developpement. aux institutions financieres inter
nationales, au Fonds des Nations U nies pour l'enfance, 

49 l>ocr1111ents ot.ficiels de l'Assemhlee Rinerale, trente et 11ni£~111e 
session, Supplement 11" 21 (A/31/21 ), annexe IV. 

"' Voir Actes de lu C011fhence des Nations Unies .rnrle co111111erc<' 
et le dh•e/oppement, quatri,~me ses.l"ion, vol. I : Rapport et annex<'s 
(publication des Nations Unies. numero de vente: F.76.11.D. IOl. 
rremiere partie. sect. A. 


